
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Jean-Louis DAVID
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Séance du lundi 27 octobre 2014
 

D-2014/542
Dénominations de voies
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de sa dernière séance,   la commission de viographie  a examiné les dénominations
qui pourraient être attribuées aux sentes des Bassins à Flots dans le quartier de Bordeaux
Maritime.
 
Suite à ces travaux, il vous est proposé de dénommer les trois sentes suivantes afin de
rappeler la proximité du fleuve :
 
- sente des Carrelets (entre la rue Bourbon et le Boulevard Lucien Faure)
 
- sente des Radoubs  (entre la rue des Etrangers et la rue de New York)
 
- sente des Gabarres (entre la rue Bourbon et le Boulevard Lucien Faure, coupée par la rue
de la Faïencerie)
 
Il vous est également proposé de dénommer :
 
- la sente des Compagnons, située entre le Cours Edouard Vaillant et le boulevard Lucien
Faure. Ce nom renvoie à la solidarité du l’ilot intergénérationnel et à la formation d’un groupe
scolaire, de plus ce nom évoque le voyage.
 
- la sente de la Nancy (entre la rue de Gironde et la rue des Etrangers). La Nancy est un
clipper de grande marche construit dans les chantiers navals bordelais dans les premières
décennies du XIXème siècle pour le compte du négociant Daniel Guestier. Commandé par
le capitaine Prade, lieutenant du fameux Surcouf, elle navigua dans l’Océan indien assurant
la liaison avec l’île Maurice et Calcutta. Elle a laissé un grand souvenir et son portrait, par
le peintre de marine Louis Burgade  (1803-1876),  est présenté dans les nouvelles salles
du musée d’Aquitaine.
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Par ailleurs, la rue Charles DURAND qui aujourd’hui va du boulevard Lucien Faure à la rue
de la Faïencerie devra être prolongée jusqu’à la rue Bourbon. Il s’agit là d’une régularisation
administrative.
 
 Si ces propositions vous agréent Mesdames, Messieurs, je vous demande de bien vouloir
 les adopter.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, vous avez dans cette délibération de nouvelles
dénominations de voies que vous avez eues dans vos dossiers, mais quelqu’un a demandé à
dégrouper cette délibération.

M. LE MAIRE. -

C’est très poétique : Les Carrelets, les Radoubs, les Gabarres. Ce sont les sentes des Bassins à
Flots.

Comment non ? Si, si. La sente des Carrelets, la sente des Radoubs, la sente des Gabarres, et en
plus la sente des Compagnons et la sente de la Nancy.

Mme JAMET

MME JAMET. –

Bonjour Monsieur le Maire, chers collègues, juste pour signaler à la commission Viographie qu’une
étude a été faite par un analyste citoyen à partir de l’open data de la CUB sur les noms des rues
de la CUB et de la Ville.

La Ville de Bordeaux compte seulement 10% de noms féminins. Donc nous souhaiterions qu’un
travail soit fait pour augmenter le nombre de noms de rues féminins à Bordeaux.

M. LE MAIRE. -

On dit bien « Une » Gabarre » non ? Et puis c’est « La » Nancy…

(Rires)

M. LE MAIRE. -

Donc là, sur 5 il y a 2 noms féminins. Il faut qu’on monte en puissance.

C’est noté M. DAVID ?

Pas d’oppositions ?

Pas d’abstentions ?

(Aucune)
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D-2014/543
Protection du patrimoine naturel. Autorisation d'ouverture
d'un établissement de vente d'animaux d'espèces non
domestiques. Au Canari 39 cours de l'Yser Bordeaux. Avis
du conseil municipal.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Monsieur Henri ESQUES exploite depuis 1982 au 39 cours de l’Yser un commerce
d’animalerie, oisellerie, aquariophile à l’enseigne «   Au Canari  ». Conformément aux
dispositions du Code de l’Environnement, Mr ESQUES est titulaire à titre personnel d’un
certificat de capacité délivré par la Préfecture de la Gironde
Ce même code stipule que les établissements de vente d’animaux d’espèces non
domestiques, dont la chasse n’est pas autorisée, doivent faire l’objet d’une autorisation
préfectorale d’ouverture. Pour l’instruction de la présente demande de régularisation, le Préfet
doit recueillir l’avis du conseil municipal de la commune d’implantation, ainsi que celui  de la
commission départementale de la nature, des paysages et des sites.
Cet établissement propose à la vente des oiseaux, poissons d’eau douce, plantes aquatiques,
rongeurs, reptiles et insectes ainsi que l’alimentation et les accessoires correspondants. Cette
animalerie est suivie par les services vétérinaires de la Direction Départementale de Protection
des Populations.
Le magasin accueille régulièrement des stagiaires dans le cadre de formations en vente
animalière, mais aussi les sapeurs pompiers pour des exercices de capture.
Ce dossier ne soulevant pas d’observation particulière, je vous propose de formuler un avis
favorable.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2014/544
Requalification de la rue Lucien Faure en boulevard par la
Communauté Urbaine de Bordeaux. Modalités techniques et
financières de réalisation de l'éclairage public. Convention.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La requalification de la rue Lucien Faure en boulevard, réalisée par la Communauté Urbaine
de Bordeaux, nécessite le réaménagement de la voirie et plus particulièrement la refonte
complète de l'éclairage public. A cet effet, il s’agit de créer un nouveau réseau d’éclairage
public par la mise en œuvre de candélabres équipés de lanternes.
 
Dans un souci de cohérence,  et afin de coordonner les interventions, optimiser les
investissements publics et limiter les nuisances aux riverains et usagers, la Communauté
Urbaine a été sollicitée par la Ville afin d'assurer la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre
de l'ensemble des équipements constituant l'aménagement complet de voirie, comprenant
les ouvrages d’éclairage public, ainsi que les mobiliers urbains liés à la fonctionnalité du projet
et les réservations pour l'alimentation du réseau d'arrosage des espaces verts.
 
La réalisation de ces ouvrages de compétence communale par la Communauté Urbaine de
Bordeaux, qui s'inscrit dans le cadre de l'art 2 II de la loi MOP, est régie  par convention qui
arrête les modalités techniques et financières de cette opération portant  plus particulièrement
sur les ouvrages d'éclairage public.
 
Aussi, la Communauté Urbaine de Bordeaux fera l’avance du coût des travaux estimés à 654
000 € TTC qui seront mis en œuvre pour la réalisation de l’opération.
 
La Ville, qui fournit le matériel, sera redevable du montant des travaux, déduction faite
d’un fonds de concours forfaitaire s'élevant à 162 419.22 € et calculé sur le nombre de
candélabres figurant au projet suivant un barème établi à l’article 2 chap II ( et annexe 2
de la convention).
 
Par conséquence, la Ville sera redevable envers la Communauté Urbaine de Bordeaux de la
somme de 491 580.78 € TTC au titre de la réalisation du nouveau réseau d'éclairage public.
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Ce montant pourra être ajusté au vu du coût réel des travaux dont le montant exact sera
confirmé lors de l’établissement du décompte général.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 
- signer la convention annexée, fixant les modalités techniques et financières de réalisation,
par la Communauté Urbaine de Bordeaux, de l'éclairage public du futur boulevard Lucien
Faure
-  décider du versement de 491 580.78 € TTC à la Communauté Urbaine de Bordeaux dont
le montant sera imputé sur le budget de la Ville compte 2315, fonction  824.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Il s’agit d’une délibération sur le boulevard Lucien Faure qui fait l’objet d’une convention avec la
Communauté Urbaine et surtout d’une participation de la Ville à hauteur de 491.000 euros pour
l’éclairage.

M. LE MAIRE. -

J’invite vigoureusement la Communauté Urbaine de Bordeaux représentée ici par plusieurs de ses
élus et par son Directeur Général à accélérer le processus, parce que le pont est ouvert et la rue
Lucien Faure est toujours dans le même état.

Là on va avoir de l’argent pour la réhabiliter depuis le quai de Bacalan jusqu’à peu près au milieu du
parcours, et il restera à faire toute la partie qui va jusqu’à la place Latule qui n’est pas programmée
pour l’instant au PPI de la CUB. Donc on a pris du retard.

Pas d’oppositions sur cette convention ?

Mme JAMET

MME JAMET. –

Oui Bonjour… Euh…

(Rires)

M. LE MAIRE. -

Notre collègue est courtoise. Elle a raison.

Bonjour.

MME JAMET. –

C’était juste pour savoir - je ne sais pas si ça a été dit en commission – si l’éclairage public était
bien à base de leds ; et surtout si les pistes cyclables qui vont être mises sur ce nouveau boulevard
vont être des pistes cyclables sécurisées ? Nous n’avons pas les plans.

C’est surtout pour avoir ces éléments d’information.

M. LE MAIRE. -

La réponse est oui à ces deux questions, M. DAVID ?

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

La réponse est oui aux deux questions, mais je peux vous passer avec plaisir le plan que le Maire
a validé il n’y a pas si longtemps.

M. LE MAIRE. -

Et donc on met des leds systématiquement.

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

On met des leds.

M. LE MAIRE. -
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Pas d’oppositions à cette convention ?

Pas d’abstentions ?

Merci.
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D-2014/545
Avenant à la convention d'occupation du domaine public de
la Ville de Bordeaux en date des 25 octobre 2010 et 25
février 2013. Edification et exploitation d'un kiosque à
journaux
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibérations N° D20100599 du 25 octobre 2010 et D2013/114 du 25 février 2013,
vous avez bien voulu autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec la société
MEDIAKIOSK afin d’occuper le domaine public à des fins d’ordre privatif pour y installer et
y exploiter, à ses frais, des kiosques de presse sur le domaine public.
 
Les emplacements concernés par la présente convention d’occupation du domaine public
sont situés :
 

- Grands Hommes : au niveau R – 1 du marché des Grands Hommes
- Cours Georges Clémenceau : (côté Gambetta)
- Cours Georges Clémenceau : (côté Tourny)
- Place Pey Berland : (pour ce kiosque, seul l’affichage de presse sera autorisé)
- devant le n° 125 bis cours Victor Hugo

 
A noter que ces implantations répondent à une volonté de renforcer le maillage des points
presse sur l'ensemble des quartiers de la Ville.
 
La société MEDIAKIOSK souhaite implanter un kiosque sur la place Paul Doumer car le local
de presse situé sur ce secteur a fermé le 30 septembre 2014.
 
Cet édicule sera de style contemporain RAL 7005 avec une superficie de 12 m².
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La présente concession est consentie pour une période de 12 ans à compter de la date de
passation du traité de concession. La propriété du kiosque en fin de concession reviendra
à la société Médiakiosk.
 
En conséquence, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
l’installation de ce nouveau kiosque pour une durée de 12 ans et la signature d’un nouveau
contrat de concession pour ce nouveau kiosque.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Ville de Bordeaux  33000
17, Place Paul Doumer

Angle Cours Portal 

Projet d’installation d’un kiosque presse-FDJ-PMU

28/04/2014 DM 662



Sommaire

• Plan cadastral

• Photomontage

• Plan d’implantation

• Fiche technique du kiosque proposé

• 774 kiosques implantés sur près de 180 villes

• Les partenaires à votre écoute

Projet d’installation d’un Kiosque Presse-FDJ-PMU.
17, Place Paul Doumer
33000  Bordeaux
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Plan Cadastral, Section n°PM,  Place Paul Doumer  33000  Bordeaux
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Photomontage, kiosque 12m² contemporain, couleur RAL 7005
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Plan d’implantation
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Fiche technique
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Partenaire des municipalités
La société MédiaKiosk, spécialiste des kiosques de presse, en assure la fabrication, l’installation, 
l’entretien et l’exploitation publicitaire dans quelques 180 villes de France où elle assure une mission 
d’intérêt public.

Pour faire battre le cœur des villes

Par ce que la vente de presse en centre-ville reste un 

commerce de proximité essentiel à la vie du quartier, le kiosque 

s’impose souvent aujourd’hui comme la solution immédiate en 

réponse au renforcement nécessaire du réseau de la diffusion 

de la presse. 

Une solution apportée depuis près d’un siècle par notre société 

spécialisée dans la gestion des kiosques de presse et 

concessionnaire dans  quelques 180 villes de France où elle 

gère près de 774 kiosques.

Cette mission de développement s’articule autour de différentes 

activités, parmi lesquelles :  

• l’étude d’implantation technique préalable réalisée par 

son bureau d’études intégré, 

• les négociations avec les partenaires publics ou privés 

sur la gestion et le financement de la construction des 

kiosques, 

• la maintenance  de l’ensemble du parc assurée par ses 

équipes techniques décentralisées,

• la commercialisation et le contrôle de l’affichage.
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Les partenaires à votre écoute

36-42, Boulevard Louise Michel 92230 - Gennevilliers

Marcel SCHNEIDER 
Responsable réseau province

Tel : 06 78 79 13 93 

Fax : 01 30 79 64 33 

mschneider@mediakiosk.fr

Marc BOLLAERT 
Directeur du Réseau
Tel : 06 09 30 60 12

Fax: 01 30 79 64 33  

mbollaert@mediakiosk.fr

Pascal BECK 
DELEGUE RESEAU   

REGION SUD-OUEST
Tel : 06 74 40 05 54 

pbeck@mediakiosk.fr
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